
Au 31 décembre 2019

Compte tenu de l’importante augmentation qu’a connue le montant total des primes 
émises au cours de l’exercice 2019, les produits d’exploitation réalisés par AGMA SA ont 
atteint 131,6 MDH à fin décembre 2019, marquant ainsi une progression de 8,2% (+10,2 MDH) 
par rapport à la même période de l’exercice écoulé. Cette dynamique s’explique par le 
développement des assurances dommages et de personnes, en conséquence de 
l’élargissement du portefeuille et de la consolidation des affaires gérées par la Société.

Le résultat d’exploitation a enregistré une croissance de 11,4% en s’établissant à 67,8 
MDH contre 60,8 MDH un an auparavant. Ceci a permis d’améliorer la marge 
d’exploitation de 1,6 points en la hissant à 51,7%.

Le résultat net s’est élevé à 48,1 MDH soit une augmentation de 5%, qui tient compte du 
paiement de la Cotisation Sociale de Solidarité en 2019.
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Aux Actionnaires de la société 
AGMA 
Casablanca 
 
RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2019 
 
Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des états de synthèse ci-joints de la société Agma, comprenant le bilan, le 
compte de produits et charges, l’état des soldes de gestion, le tableau de financement et l’état 
des informations complémentaires (ETIC) relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019. Ces 
états de synthèse font ressortir un montant de capitaux propres et assimilés de MAD 99 611 414 
dont un bénéfice net de MAD 48 058 829.  
 
Responsabilité de la Direction 
 
La Direction est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces états de 
synthèse, conformément au référentiel comptable admis au Maroc. Cette responsabilité 
comprend la conception, la mise en place et le suivi d'un contrôle interne relatif à 
l'établissement et la présentation des états de synthèse ne comportant pas d'anomalie 
significative, ainsi que la détermination d'estimations comptables raisonnables au regard des 
circonstances. 
 
Responsabilité des Auditeurs 
 
Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces états de synthèse sur la base de notre 
audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes de la Profession au Maroc. Ces normes 
requièrent de notre part de nous conformer aux règles d'éthique, de planifier et de réaliser 
l'audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états de synthèse ne comportent pas 
d'anomalie significative.  
 
Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les montants et les informations fournis dans les états de synthèse. Le choix des 
procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que l'évaluation du risque que les états 
de synthèse contiennent des anomalies significatives. En procédant à ces évaluations du risque, 
l'auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur dans l'entité relatif à l'établissement et  
la présentation des états de synthèse afin de définir des procédures d'audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité de celui-ci. Un audit 
comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et 
le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, de même que 
l'appréciation de la présentation d'ensemble des états de synthèse. 
 
Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Opinion sur les états de synthèse 
 
Nous certifions que les états de synthèse cités au premier paragraphe ci-dessus sont réguliers et 
sincères et donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société 
Agma au 31 décembre 2019 conformément au référentiel comptable admis au Maroc. 
 
Vérifications et informations spécifiques 
 
Nous avons procédé également aux vérifications spécifiques prévues par la loi et nous nous 
sommes assurés notamment de la concordance des informations données dans le rapport de 
gestion du Conseil d’Administration destiné aux actionnaires avec les états de synthèse de 
la Société. 

En application des dispositions de l’article 172 de la loi 17-95 telle que modifiée et complétée, 
nous portons à votre connaissance qu’au cours de l’exercice, votre société a créé les filiales 
AGMA Tanger, AGMA Marrakech et AGMA Rabat, dotées d’un capital de MAD 300 000 
chacune. 

 
Casablanca, le 23 mars 2020 
 

Les Commissaires aux Comptes 
 
Price Waterhouse                                                                        Deloitte Audit 
 
 
 
 
Aziz BIDAH                                                                               Sakina BENSOUDA-KORACHI 
Associé                                                                                       Associée 
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Aux Actionnaires de la société 
AGMA 
Casablanca 
 
RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2019 
 
 
En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 
rapport sur les conventions réglementées conformément aux dispositions des articles 56 à 59 de 
la loi 17-95 telle que modifiée et complétée.  
 
Il nous appartient de vous présenter les caractéristiques et les modalités essentielles des 
conventions dont nous avons été avisées par le président du Conseil d’Administration ou que 
nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 
utilité et leur bien-fondé, ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, 
selon la loi ci-dessus, de vous prononcer sur leur approbation.  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard des normes 
de la profession au Maroc. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations 
qui nous ont été communiquées avec les documents de base dont elles sont issues. 
 

1. CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DE L’EXERCICE. 
 
Le Président de votre Conseil d’Administration ne nous a donné avis d’aucune convention 
nouvelle conclue au cours de l’exercice 2019. 
 
 

2. CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DES EXERCICES ANTERIEURS ET DONT 
L'EXECUTION S'EST POURSUIVIE DURANT L'EXERCICE 2019 
 

2.1 Convention écrite de mécénat conclue avec la fondation ONA 
 

- Actionnaire intéressé détenant indirectement plus de 5% du capital :AL MADA S.A. 
 

- Nature de la convention : Cette convention prévoit un don annuel à titre de mécénat et sans 
contrepartie au profit de la fondation ONA qui est une association d’utilité publique. 
 

- Conditions de rémunération : Cotisation annuelle de 1 million de dirhams TTC. 
 

- Charges comptabilisées au titre de l’exercice 2019 : 1 million de dirhams TTC. 
 

- Montant décaissé au titre de l’exercice 2019 : 1 million de dirhams TTC. 
 
 2.2 Convention écrite de prestation de services conclue avec la société AL MADA S.A.  

 
- Actionnaire intéressé détenant indirectement plus de 5% du capital : AL MADA S.A. 

 
- Nature de la convention : Cette convention couvre les services rendus par la société 

AL MADA S.A dans différents domaines notamment économique, juridique, financier et de 
contrôle de gestion. 
 

- Conditions de rémunération : 0,425 % du chiffre d’affaires hors taxes, plafonnée à 25 millions de 
dirhams hors taxes. 
 

- Charges comptabilisées au titre de l’exercice 2019 : 0,7 million de dirhams TTC. 
 

- Montant décaissé au titre de l’exercice 2019 : 0,5 million de dirhams TTC. 
 

2.3 Convention écrite de gestion de trésorerie conclue avec la société AL MADA S.A.  
 

- Actionnaire intéressé détenant indirectement plus de 5% du capital : AL MADA S.A. 
 

- Nature de la convention : Cette convention prévoit le placement des excédents de trésorerie de 
AGMA auprès de la société AL MADA S.A. 
 

- Date de la convention: 2 mai 2005/ Mise à jour le 24 juin 2019 sans novation de la convention. 
 

- Conditions de rémunération : Taux de 2,25% l’an. 
 

- Produits comptabilisés au titre de l’exercice 2019 : 2,1 millions de dirhams hors taxes. 
 

- Montant encaissé au titre de l’exercice 2019 : 1,8 millions de dirhams hors taxes. 
 

2.4 Convention écrite de location du siège conclue avec la société AZZAHRO 
 

- Administrateur en commun : Mme Rachida BENABDELLAH. 
 

- Nature de la convention : Cette convention prévoit la location par la société AZZAHRO à la 
société AGMA de locaux administratifs. 
 

- Date de la convention : 1eraoût 1995. 
 

- Charges comptabilisées au titre de l’exercice 2019 : 2,4 millions de dirhams TTC. 
 

- Montant décaissé au titre de l’exercice 2019 : 2,4 millions de dirhams TTC. 
 
Casablanca, le 23 mars 2020 

Les Commissaires aux Comptes 

Price Waterhouse                                                                         Deloitte Audit 
 
 
 
 
Aziz BIDAH                                                                               Sakina BENSOUDA-KORACHI 
Associé                                                                                       Associée 

127 783 592,50  127  783  592,50 

 3  278  125,90 
 540  994,52 

 3  277  309,69 
 0,00 

 118  125  042,71 

131 602 712,92  131  602  712,92  121  402  352,40 

3 278 125,90

 1  020  125,11 
 14  540  277,14 

 1  128  099,59 
 45  267  476,36 

  1  020  125,11 
 14  540  277,14 

 1  128  099,59 
 45  267  476,36 

 0,00 
 1  860  892,10 

 740  012,80 

 
2  236  510,32 

 800  011,00 

 
1  973  130,27 

   1  165  713,96 
 14  246  145,45 
 1  125  520,51 

 42  343  948,62 
 0,00 

 1  683  804,90 
  63  816  870,30  

 2  976  523,12 

 63  816  870,30 
 67  785  842,62 

540 994,52

 1  860  892,10 

740  012,80

 2  236  510,32 

 111  000,00

 1  010  058,28 

 5  018,18 

 1  887  029,03 

  5  018,18 

 1  887  029,03 
 0,00 

 0,00 

 125  096,81 
 0,00 

  111  000,00 

 1  010  058,28 
 0,00 

  105  300,00 

 2  289  805,80 
 0,00 

 60 565 133,44 
 60 837 218,96 

 2  976  523,12 

 70  762  365,74 

 2  773  141,27  

 2  976  523,12 
 63  610  360,23 
 2  773  141,27 

 1 121  058,28  1  121  058,28  2  395  105,80 

 1  892  047,21   1  892  047,21  
(770  988,93)

 69  991  376,81
 21 932 547,79
 48 058 829,02

 135  700  294,32
 87  641 465,30
 48  058  829,02

 2  270  008,99 
 65  880  369,22 
 20  106  546,00 
 45  773  823,22 

 126  570  599,47 
 80  796  776,25 
 45  773  823,22 

 125  096,81  

Excercice clos le 31 décembre 2019


